Procès‑verbal du conseil d'administration tenu sur convocation du président

L'an …, le …à …heures,

les administrateurs de la Société … (dénomination sociale et éventuellement le sigle), société anonyme au capital de …le siège social est à … , et dont le numéro Siren est …, se sont réunis audit siège (ou : «  au siège administratif » ou : (indiquer tout autre lieu figurant sur la convocation) sur convocation de leur président adressée à chacun d'eux par lettre (éventuellement recommandée) postée le … (ou : « sur convocation verbale » ou : < par lettre ordinaire du .. ») à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: … (énoncer les différents points à l'ordre du jour tels qu'ils figurent sur la convocation).

Sont présents et ont émargé le registre des présences :

MM . … (nom et prénom);

… (ajouter éventuellement: « M . … représentant permanent de la Société …»).

Est régulièrement représenté en vertu d'un mandat spécial donné par lettre qui sera conservée dans les archives de la société (cet alinéa est à supprimer si les statuts interdisent la représentation)

M . … (nom et prénom) par M . … (cet alinéa est à supprimer si les statuts interdisent la représentation).

Sont absents ou excusés :

M . … (indiquer les nom et prénom) ;

… (ajouter éventuellement : « Assistaient en outre à la réunion M . … 
»

 (toute personne convoquée, notamment directeur général, commissaire aux comptes, membres du comité d'entreprise si la société en possède ...)).

Monsieur le président constate que le conseil réunit la présence effective de la moitié (ou de plus de la moitié) des administrateurs et que par conséquent il peut valablement délibérer. Monsieur le président ouvre la séance assisté de M . …, secrétaire.

Il rappelle à ses collègues que la dernière réunion du conseil s'est tenue le … et qu'il convient d'en approuver et signer le procès-verbal. Le conseil adopte et approuve, après lecture, le procès-verbal de la précédente réunion.

Monsieur le président aborde ensuite les différents points inscrits à l'ordre du jour : …


(chaque point fait en général l'objet d'un exposé suivi d'une discussion pour se terminer par un vote. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés à moins que les statuts ne prévoient une majorité supérieure).

Si des décisions requièrent des formalités de publicité (par exemple, une modification dans la présidence ou la direction générale de la société), ajouter après la dernière résolution

« Tous pouvoirs sont donnés au porteur de copies ou extraits certifiés conformes au présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité requise par la loi et afférente aux décisions ci-dessus adoptées ».

Plus rien n'étant à délibérer, la séance est levée à … heures.

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal 
qui a été signé, conformément à l'article des statuts, par … pour servir et valoir ce que de droit.

Signatures.

(Par le président de séance et au moins un administrateur. Si le président de séance est empêché, il doit être signé de deux administrateurs au moins, D. n° 67‑236, 23 mars 1967, art. 86.)

